


Zone A Urbaniser à vocation principale d’habitat. Les constructions y 
sont autorisées :
•	 dans le cadre d’une seule opération d’aménagement d’ensemble 

portant sur toute la zone,
•	 sous réserve du respect des orientations d’aménagement et de pro-

grammation sous le régime de la compatibilité et sous réserve que 
le programme de logements comporte au moins 25% de logements 
locatifs aidés.

Révision allégée n°1 du PLU :

Dans une bande de 5 m de largeur au moins, le long de la limite Sud de la zone, une 
haie champêtre comprenant une strate arbustive et des arbres de haute tige sera 
plantée.	Cette	bande	plantée	pourra	accueillir	une	noue	de	rétention	ou	d’infiltration	
des eaux pluviales.
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